
 

Certificat d’examen de type 
n° F-06-B-0277 du 16 mars 2006 

 
 
 
 
Organisme désigné par 
le ministère chargé de l’industrie 
par arrêté du 22 août 2001 
DDC/22/F041051-D2 

 
Instrument de pesage à fonctionnement automatique  

trieur-étiqueteur types KWE 30 xx, KWI 30 xx, KPE 10 xx et KPI 10 xx 
Classe X(1)  

 
Le présent certificat est prononcé en application du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de 
mesure et de l’arrêté du 19 mars 1998 réglementant la catégorie d’instruments de mesure : instruments de pesage à 
fonctionnement automatique : trieurs-étiqueteurs. 
 
FABRICANT : 

ROBERT BOSCH GmbH, STUTTGARTER STRAβE 130, 71332 WAIBLINGEN (ALLEMAGNE). 

DEMANDEUR : 
BOSCH TECHNIQUES D’EMBALLAGE SAS, BP 63408 REICHSTETT, 67455 MUNDOLSHEIM (FRANCE). 

OBJET : 
Le présent certificat complète le certificat n° F-05-B-1510 du 8 septembre 2005 relatif aux types KWE 30 xx, KWI 
30 xx, KPE 10 xx et KPI 10 xx. 

CARACTERISTIQUES : 

L’instrument de pesage à fonctionnement automatique trieur-étiqueteur types KWE 30 xx, KWI 30 xx, KPE 10 xx et 
KPI 10 xx, ci-après dénommé instrument, ci-après dénommé instrument et faisant l’objet du présent certificat diffère 
de l’instrument approuvé par le certificat précité par le terminal d’affichage et de commande qui, outre le type BT 20 
décrit dans le certificat précité peut être tout terminal constitué par : 
- un clavier et/ou un écran tactile pour l’entrée de données,  
- un écran pour la visualisation. 
Ce module terminal peut être soit intégré dans l’armoire de commande soit dans une armoire séparée et doit être 
conforme à toutes les directives européennes s’appliquant à ce type d’équipement avec marquage CE. 

INSCRIPTIONS REGLEMENTAIRES : 

Les inscriptions réglementaires sont identiques à celles prévues par le certificat n° F-05-B-1510 du 
29 septembre 2005. 

Pour les instruments concernés par le présent certificat, le numéro et la date de ce présent certificat doivent être 
inscrits dans le carnet métrologique. 

Accréditation 
n° 5-0012 
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DÉPÔT DE MODÈLE : 
Les documents sont déposés au Laboratoire national de métrologie et d’essais (LNE) sous la référence 
DDC/22/F041051-D2 et chez le demandeur. 

VALIDITE : 

La limite de validité du présent certificat est le 8 septembre 2015. 

 

Pour le Directeur général 
 
 
 
 

Laurence DAGALLIER 
Directrice Développement et Certification 


